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PIEGE MORTEL POUR OISEAUX ET CHAUVE-SOURIS 
Le Land de Brandebourg arrête l’installation d’éoliennes 
 
Par Katrin THAMM  -  Tier Bild 17 novembre 2004   (Traduction Hans BARSCZUS) 
 
Photo en haut au centre : 
 
Aucune chance: les oiseaux et chauve-souris ne peuvent pas s’opposer à l’impact des pales géantes en 
mouvement. Depuis deux ans, plus de 600 animaux ont trouvé la mort dans 267 parcs éoliens, certains étant 
carrément coupés en deux.  
 
Photo en haut à droite : 
 
Les pales en mouvement fendent l’air à 200 km/h. Les chauve-souris, en particulier,  ne peuvent pas localiser 
à temps ce danger dû à un mouvement aussi rapide. 
_____________________________________________ 
 
Les éoliennes ont une image d’énergie propre et passent pour  écologiquement correctes » - 15 800 
aérogénérateurs sont actuellement repartis dans les prairies et les champs, le long des forêts ou des routes 
allemandes. Mais pour beaucoup d’oiseaux et de chauve-souris, ils se transforment en pièges mortels - c’est 
ce qui résulte des études effectuées par l’Office de l’Environnement du Land de Brandebourg ! 
 
Pour cette raison, et pour la première fois, les protecteurs de l’environnement font arrêter au Brandebourg  
l‘installation et l’extension des centrales éoliennes existant, dans quatre secteurs : à l’ouest de Teltow, sur le 
plateau de Karow, au Beelitzer Sander et près de Zotzen-Wurzen. 
 
Les éoliennes dont la hauteur atteint 150 mètres, sont installées dans des couloirs empruntés par les oiseaux 
migrateurs, comme par exemple les grues. « Il n’y aura ici aucune nouvelle implantation ou extension de 
centrales éoliennes. Nous n’avons pas le droit de continuer à ignorer les pertes qui surviennent lors de leur 
approche et elles pourront constituer un sérieux problème  pour certaines espèces », déclare le Professeur 
Matthias Freude, président de l’Office de l’Environnement du Land de Brandebourg. 
 
Le problème majeur est qu’en bout de pale, les vitesses atteignent 200 km/h. C’est une vitesse à laquelle 
même les oiseaux les plus agiles  et les différentes espèces de chauve-souris ne sont  pas préparés à 
rencontrer. « Ils sont massacrés par les pales, littéralement coupés en deux, ou perdent des membres », 
ajoute Freude, dont les collaborateurs, au cours des deux dernières années, ont  régulièrement recherché les 
oiseaux morts  près de 239 aérogénérateurs parmi plus de 1700 installations se trouvant dans le 
Brandebourg. Triste bilan : plus de 600 oiseaux et chauve-souris ont péri au total. 
 
Cela concernait 62 espèces d’oiseaux et 11 espèces de chauve-souris. « Le chiffre exact est bien plus élevé, 
puisqu’à l’échelle nationale il n’y a que très rarement des contrôles des éoliennes, où les animaux accidentés 
sont fréquemment emportés par les renards. » 
 
La première place de cette liste de victimes est occupé par le Milan Rouge, qui a particulièrement besoin 
d’être protégé car il figure sur les armoiries du Land de Brandebourg ! 42 de ces rapaces rares ont subi des 
accidents mortels.  « En ce qui concerne le Milan Rouge, l’Allemagne a une responsabilité particulière à 
l’échelle internationale puisque la répartition de cette espèce est essentiellement concentrée sur notre pays», 
avertit Freude. « Un fait particulièrement inquiétant est que presque tous les Milans Rouges subissent des 
accidents pendant la période de nidification, au moment où ils sont occupés par la protection des pontes et 
l’élevage des oisillons ».  
 
Lors des contrôles près des éoliennes, les protecteurs de l’environnement ont également trouvé 24 busards, 
13 orfraies, 11 mouettes argentées, 10 faucons crécerelle, 8 cygnes à bosse, 7  cigognes, 52 oiseaux classés 
« chanteurs » et 69 autres oiseaux classés « non-chanteurs ». 
 
« Nous comptons beaucoup de morts chez les chauve-souris. Quand les éoliennes se trouvent non loin 
d’alignements d’arbres ou dans des clairières, on peut observer de véritable massacres ». Le bilan des 
victimes fait état parmi les différents espèces de 115 grands chiroptères, de 44 moyens, de 22 nains, et de 17 
autres. 
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Le Professeur Freude ne veut cependant pas faire interdire toutes les installations d’aérogénérateurs. « Il y a 
des installations qui ne posent pas de problèmes aux animaux. Pour cette raison le choix de sites appropriés 
est très important. Pour éviter la poursuite de ces accidents, il faut introduire à l’échelle nationale la règle 
empêchant dorénavant l’installation d’éoliennes dans les zones de protection des oiseaux ou dans les couloirs 
de migration. Sans cela, la survie de certaines espèces est massivement menacée ». 
_________________________________________ 
 
Photo du bas 
 
Même le rare Milan Rouge (à gauche) se trouve sur la liste des victimes  Pourtant, un choix raisonnable des 
sites d’aérogénérateurs pourrait réduire le taux de mortalité de beaucoup d’oiseaux et de chauve-souris  
(également protégés), mentionne le Professeur Matthias Freude de l’Office de l’Environnement du Land de 
Brandebourg.                
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